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Il y a 25 ans deux hommes ont posé un geste qui, avec le temps, est devenu une chaine de mémoire.
Claude LAVIEILLE, normand passionné par la transmission et Frank TOWERS, vétéran américain revenu sur les traces de ses frères d’armes, ont 
voulu que les tombes des soldats tombés pour libérer notre pays ne soient jamais laissées au silence.
Ils ont imaginé une association simple et forte : l’association des Fleurs de la Mémoire.
Aujourd’hui, un quart de siècle plus tard, leur idée est devenue un élan qui nous rassemble. De tout âge et de tous horizons, nous partageons une 
même conviction: la mémoire n’est pas un monument immobile. Elle est vivante, fragile parfois, exigeante toujours. Elle se raconte par les mots, mais 
se transmet surtout par les gestes. Celui humble, d’une main qui dépose une fleur sur une croix à Colleville-sur-Mer et Saint James.
Ces alignements de croix blanches rappelent des existences interrompues trop tôt. Des garcons venus d’un autre continent, qui n’ont pas eu le temps 
de devenir des anciens. En les fleurissant nous ne faisons qu’honorer un passé glorieux. Nous affirmons au présent ce que nous devons à leur courage, 
leur fraternité, à leur sacrifice.
Vingt cinq ans d’engagement, c’est aussi une promesse tenue à Claude et à Frank. La promesse de ne pas laisser l’oubli s’installer. La promesse de 
transmettre , génération après génération, ce lien de reconnaissance. Et lorsque l’on voit un enfant déposer une fleur accompagné d’un regard sérieux 
, nous savons que cette promesse continue.
Ces 25 ans ne sont pas un point d’arrivée. Ils sont une étape, un souffle , un passage de relais.
A toutes celles et à tous ceux qui s’engagent dans cette association, à ceux qui viennent de la rejoindre, à ceux qui nous rejoindront demain: merci de 
faire vivre la mémoire, non comme un devoir mais comme un hommage du coeur.
En ce 25ème anniversaire, alors que les voix des vétérans s’éteignent peu à peu, notre responsabilité collective devient plus grande encore. La 
mémoire qu’ils nous ont confiée ne doit ni se figer ni s’effacer. Elle doit continuer de vivre , d’être transmise et portée avec conviction. Cette mission 
appartient désormais aux jeunes. A celles et ceux qui n’ont pas connu la guerre, mais qui en héritent les valeurs. A eux de reprendre le flambeau, faire 
vivre les Fleurs de la Mémoire, inventer de nouvelles façons de transmettre et de se souvenir.
Aux jeunes, nous disons aujourd’hui : cette association est aussi la vôtre. Votre engagement est indispensable pour que la mémoire reste un socle de 
paix, de liberté et de fraternité. Ensemble continuons et transmettons. En célébrant les 25 ans des Fleurs de la Mémoire, nous regardons le chemin 
parcouru, mais surtout celui qui reste à faire. En poursuivant cette action le souvenir reste vivant et l’histoire continue d’éclairer notre avenir.
 		               							        
 		               					                                                                           Le Président Serge Néel  

CONTACTS : «wwwlesfleursdelamemoire.com»
Adhésions : «secretaire@lesfleursdelamemoire.com»
Président : «president@lesfleursdelamemoire.com»

Vice-président : «vicepresident@lesfleursdelamemoire.com»
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Le mot du président :
« Se souvenir hier, transmettre aujourd’hui, construire demain »
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GESTION ADMINISTRATIVE
ELECTIONS :
Conseil d’administration: Les statuts, à l’article 7- 0, prévoient un conseil  d’administration de 24 sièges au maximum. Actuelle-
ment nous sommes en deçà et il  reste toujours  plusieurs sièges vacants pour de nouveaux volontaires.
	 Au cours de l’année 2025, Jeanine Lebourgeois  a choisi avec beaucoup de peine de renoncer à son mandat.
Lors du dernier congrès deux administrateurs, Mme Danièle Blot  et Mr Francis Renouf  ont souhaité rester au sein du conseil 
d’administration.  Ils ont été renouvelés dans leur mandat. Suite au dernier congrès l’organigramme a été légèrement modifié. 
Le Conseil est ainsi constitué:
	 Présidence :		  Serge Néel
	 Vice- Présidence: 	 Georges Pierre Joret – Cléo Lacote
	 Secrétariat:		  Gaëtane Pitois et Françoise Dufour,  
	 Trésorerie: 		  Danièle Blot et Damien Denis    
	 Webmestre:		  Jean-Hervé Lebunetel – Eric Baledent
Autres administrateurs: Frank Dufour, Patrice Fauvel, Joël Jarnouen, Mireille Jarnouen, Francis Renouf, Isabelle et 
Ludovic Pinard – Nadine Tréhet – Eric Baledent...
Michèle Letourneur, administrateur depuis la création de l’association s’est éteinte le 6 juin 2025 (son portrait en page 7).

	 Cette année, 4 candidats sont rééligibles : Fauvel Patrice -Joret Georges Pierre - Isabelle Pinard - Ludovic Pinard -
Madame Corinne Claudel – Madame Audrey Hemery et Patrick Claudel, adhérents, ont  manifesté le désir de se pré-
senter à vos suffrages  lors de ces élections 2026, conformément à l’article 7-2 des statuts en vigueur. Ces personnes, respec-
tueuses de l’éthique morale, ont suivi les travaux de l’association depuis le dernier congrès et ont été cooptées.
	 Ces sept personnes constitueront donc le bulletin de vote qui vous sera soumis le dimanche 19 avril 2026.

Le scrutin sera ouvert le jour du congrès pour les adhérents présents.
Procurations : les adhérents absents le jour du congrès, peuvent participer  au vote  par procuration en désignant un membre 
présent en utilisant le cadre prévu sur la page de réservation que vous renverrez à l’adresse indiquée.

DONS et SUBVENTIONS :
	 Depuis l’ouverture du nouveau site internet, les dons peuvent être réalisés en ligne. Toutefois certains d’entre vous, 
font un don  à l’association  le jour du congrès  ou par voie postale et nous les remercions vivement. L’association ne per-
çoit aucune cotisation annuelle.
L’association étant reconnue d’utilité publique, un reçu fiscal vous est adressé pour tout don égal ou supérieur à 30 euros.
	 Nous remercions les conseils départementaux, les villes et municipalités ainsi que la famille de Frank Towers qui nous 
accompagnent depuis la création. De nouvelles municipalités ont rejoint la liste des donateurs notamment ou en mettant à 
disposition des locaux  pour les réunions ou le congrès annuel.  

INFORMATION RELATIVE A  L’AFFRANCHISSEMENT :
Le bilan financier de l’association mérite votre attention. L’affranchissement postal reste très onéreux malgré la baisse continue 
du nombre d’adhérents qui en bénéficient. Pour favoriser cette ligne budgétaire il est demandé à chaque adhérent concerné, 
possesseur d’une adresse internet d’envoyer un message à  « president@lesfleursdelamemoire.com » sachant que des envois 
postaux sont parfois égarés en raison de nouvelles numérotations. Nous vous remercions d’avance de votre aide sachant que 
nos seules ressources proviennent des adhésions et de subventions. 	

INFORMATION RELATIVE AU FLEURISSEMENT :
	 Afin de bénéficier de la meilleure expérience possible sur le site du Cimetière américain de Colleville, nous vous invi-
tons à venir de préférence en dehors des périodes de fortes affluence (hors week-end et avant 11h00 pour les périodes d’Avril 
à Octobre) .
	 Toute information préalable à votre visite permettra également une meilleure organisation de la visite des adhérents qui 
peuvent prendre contact avec le cimetière par mail à l’adresse : normandyvisits@abmc.gov
	 En raison d’une affluence toujours plus forte, et dans un souci de préservation, l’accès à certains plots peut se trouver restreint. 
Pour le fleurissement des tombes (avec ou sans information préalable), présentez-vous au centre des visiteurs afin de vous assu-
rer de l’ouverture des plots où se situent les tombes que vous souhaitez fleurir. Si le(s) plot(s) sont fermés, nous vous remettrons 
un brassard pour vous permettre d’accéder à ces plots (et uniquement ceux-ci).
	 Aucune restriction n’est en cours au cimetière de Saint James Montjoie (Manche).
Respectez les lieux par votre tenue et votre civisme. Vous pouvez consulter le site www.abmc.gov avant votre visite. Vous avez 
par ailleurs les données  de vos soldats sur la carte de fleurissement.                                                            
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ACTIVITÉS
CONGRES ANNUEL de COUTANCES

Théâtre municipal de Coutances (50200) 2 rue Milon

Dimanche 19 avril 2026
	  9 h 00 : Accueil de convivialité
	  9 h 30 : Accueil par le Maire de Coutances
	  9 h 45 : Travaux de l’assemblée plénière
	 11 h 00 :  Table ronde « le retour des prisonniers » par Patrick Fissot
	 12 h 50 : Clôture par Madame Cintora, Consule des États-Unis pour le Grand Ouest à Rennes

	 13 h 00 : Déjeuner dans la Salle du réfectoire du Lycée Thomas Pesquet
	                5 rue Courtilles 50200 Coutances
	 15 h 30 : Clôture de la journée    	

MEMORIAL DAY
Normandy American Cemetery à Colleville-sur-Mer (14)

Dimanche 24 mai 2026 à 10h30 (horaire à confirmer)      
	 Journée commémorative dédiée à tous les soldats américains morts au combat. 
Une cérémonie a lieu dans ce cimetière Américain de  Normandie, à laquelle  chaque 
adhérent est convié. L’association est représentée lors de cette cérémonie et dépose 
une gerbe.                   

Brittany American Cemetery à Saint-James (50)

Dimanche 24 mai 2026 à 15h00 (horaire à confirmer)
	 Une cérémonie a lieu dans ce cimetière Américain de  Normandie, à laquelle  chaque adhé-
rent est convié. L’association est représentée lors de cette cérémonie et dépose une gerbe.	

INDEPENDANCE DAY (250 ème anniversaire)
Samedi  4 juillet 2026

	 13 colonies de l’Amérique du Nord firent sécession de la Grande- Bretagne et se 
proclamèrent États-	Unis d’Amérique le 4 juillet 1776. Comme chaque année, avec l’accord 
de Messieurs les Directeurs des 	cimetières de Colleville sur Mer et Saint James - Montjoie 
st Martin, l’association distribue dans la matinée une rose à tout visiteur du site qui souhai-
terait rendre hommage à un soldat reposant dans la nécropole. Tous les adhérents peuvent 
se joindre  aux visiteurs en honorant la sépulture parrainée.

	 Au cours de l’année et à la demande des établissements scolaires ou péri-scolaires, 
l’association les accompagne dans leurs projets de visite. C’est un moment d’échange sou-
vent rempli d’émotion et de partage pour le millier d’adolescents.
	 Lors de cette visite, les élèves peuvent être amenés à fleurir les tombes dont certains 
adhérents, ne pouvant se déplacer, nous confient le fleurissement.       
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Rétrospective ...
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Rétrospective ...
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«EXTRAIT DU RAPPORT DU 
CONGRES 2025»

Le congrès 2025 des Fleurs de la Mémoire s’est tenu à Bayeux (14) le dimanche 30 mars 2025 en présence de la 
Consule US Mme CINTORA, Mr Bolt directeur adjoint du cimetière de Colleville, de Mr Baudoin pour le maire de St 
Martin des Entrées, de Mme Jean Pierre pour le maire de Bayeux, de Mme Fauvel pour le Conseil Départemental, de 
Mr Quétier, Président du Comité du Débarquement, de Mr Gabriel Lecluze et Mme Le Texier pour le Haut Conseil de 
la Mémoire et Mr Serge Néel, président des FDLM.
Dans son discours d’accueil, Mr Néel évoque la mémoire et le parcours de Mr Guillaume Mercader, résistant de 
Bayeux. Cycliste professionnel, il devient agent de renseignement et organise la venue du Général De Gaulle à 
Bayeux en 1944. Autre figure historique de Bayeux, Mr Raymond Triboulet, 1er sous-préfet de la France Libérée et 
de Bayeux qui, dès 1945, développe les cérémonies du 6 juin, créant le Comité du Débarquement et des musées. Les 
discours d’introduction de Mr Baudoin et Mme Fauvel sont suivis par une minute de silence sur l’hymne Remember.
Après lecture, les rapports moral, d’activités et financier sont adoptés à l’unanimité. Le bilan financier est positif, dû 
à l’augmentation des adhésions et à la gratuité d’accueil du congrès 2024.Mais il est important de conserver les sub-
ventions des Conseils Départementaux et des différentes municipalités.
Dans les questions diverses, il est signalé des problèmes d’adressage pour le courrier. 2600 mails ont été envoyés dont 
300 non distribués, il ne faut pas hésiter à fournir une adresse mail à jour. 7 membres du CA sont réélus et Nadine 
Trehet et Eric Baledent sont élus. Le président adresse ses plus vifs remerciements à Janine Lebourgeois démissionnaire, 
fidèle de la première heure, pour son engagement dans l’association.
Mr John Bolt (ABMC) intervient pour annoncer l’arrivée prochaine d’un nouveau surintendant à Colleville, Mr Robert 
Adams. Évoquant ce patrimoine partagé, il salue l’amitié franco-américaine et redit combien les visites des membres 
des FDLM sont appréciées. Le cimetière accueille environ 2 millions de visiteurs par an, ce qui explique la fermeture 
fréquente des carrés (piétinement). Ces carrés restent cependant accessibles aux familles et membres de l’association 
en portant un brassard à réclamer à l’accueil.
La table ronde avait pour thème cette année « Comment transmettre la mémoire avec la disparition des témoins directs ? » 
L’année dernière, les FDLM ont fait intervenir des témoins qui ont partagé leur mémoire. Aujourd’hui, la notion de devoir 
de mémoire ne cesse de grandir, à nous de préparer l’avenir. Ont participé à cette table ronde Mr Jean Quétier, pré-
sident du Comité Du Débarquement en charge des commémorations du 6 juin et le HCM (Haut Conseil de la Mémoire) 
représenté par Mr Gabriel Lecluze (élève de Terminale) secrétaire et Mme Le Texier trésorière. Cette association, crée 
le 15/08/2023, forte de 150 adhérents et née de la rencontre fondatrice au 79ème avec un groupe de vétérans, a 
pour objectif de fédérer les jeunes autour de la notion de paix et de liberté en participant aux commémorations.
La transmission de la mémoire doit être considérée moins comme un devoir qu’un besoin dans une recherche de ce 
qui nous unit. La génération actuelle, née dans un monde en paix, a besoin qu’on leur parle de cette transmission, du 
coût humain de la défense des valeurs auxquelles on tient, la Paix et la Liberté, valeurs auxquelles ils sont très attachés 
également.
Il s’agit aussi de les associer, de les valoriser et de les remercier, leur donner cette posture de relais pour transmettre 
la mémoire à leurs pairs avec les moyens de leur génération, leur laisser une place dans les associations de mémoire. 
Conserver le côté cérémoniel est important mais il s’agit aussi de faire évoluer les protocoles, de s’ouvrir à toutes 
formes d’expression, notamment artistiques.
Les participants au congrès ont apprécié le débat, la présence d’un jeune de HCM a indéniablement contribué à 
l’intérêt du public. D’ailleurs, il y a eu quelques interventions du public soulignant l’implication des jeunes dans des 
projets mémoriels.
Il a été rappelé que le cimetière de ST James Montjoie n’est pas assez connu et qu’il serait bien de le valoriser.
Le congrès s’est terminé traditionnellement par l’allocution de Mme Cintora qui a témoigné de la gratitude envers 
l’association et souligné le dévouement à la mémoire du peuple normand.
Après un repas partagé dans la salle de la Comète à Bayeux, les congressistes ont assisté à une cérémonie au rond-
point Eisenhower. Devant de nombreux porte-drapeaux, des représentants du Conseil Régional, du Conseil Départe-
mental, des Municipalités, des FDLM et du HCM ont déposé des gerbes.
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TRANSMETTRE LA MEMOIRE
« QUAND LA FORCE DE VIVRE EST PLUS FORTE »

(Michèle Letourneur)

Si le D DAY a marqué l’histoire, il a aussi marqué la vie de Michèle Letourneur. Ce matin grisâtre du 6 juin 1944, elle 
n’a alors que 10 ans. « Entre 40 et 44 notre seule pensée était de savoir comment ça allait se terminer » précise ce 
témoin particulier . Cette fin de printemps sonne comme une douce libération.  Alors qu’elle se trouve dans la cam-
pagne de Saon (14) Michèle Letourneur se retrouve à proximité des affrontements. Elle se glisse dans une tranchée où 
des Américains croient apercevoir des Allemands . Ils lancent une grenade et la blessent gravement au bras. Perdant 
aussi un œil, les soins prodigués par l’hôpital américain d’Omaha Beach permettent à la jeune enfant de survivre.
Cet événement donne finalement une nouvelle vision de la vie à la jeune enfant À compter de ce jour elle voudra tou-
jours garder en mémoire ce qu’elle a vécu. Pas seulement pour elle , mais aussi pour les générations futures . Son rêve 
se concrétise lorsqu’elle ouvre des chambres d’hôte. Elle reçoit alors un ancien GI américain Frank Towers  « il venait 
chaque année sur les tombes de ses camarades pour les fleurir » explique Michèle. Si bien que début 2000 l’asso-
ciation les Fleurs de la mémoire voit le jour. Elle propose de parrainer les tombes des soldats afin de ne pas oublier 
« Le temps que l’on peut, nous les anciens, on se doit de transmettre le devoir de mémoire aux plus jeunes » précise 
Michèle Letourneur qui ne remerciera jamais assez « ces jeunes qui étaient de l’autre côté de l’Atlantique et qui sont 
venus donner leur vie » Fleurir les tombes afin d’honorer et pour ne pas oublier. Avec une mémoire intacte, Michèle 
a été animée toute sa vie par cette volonté de témoigner auprès des générations futures. Sa vie dédiée à la question 
mémorielle sera récompensée par l’attribution de la médaille de l’ordre national du mérite au grade de chevalier peu 
de temps avant de fermer les yeux de cette vie de partage le 6 juin 2025.  Son témoignage a été recueilli en 2024 
sous la forme du film « quand la force de vivre est plus forte ».
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N’HESITEZ PAS A CONSULTER LE SITE INTERNET :
«www.lesfleursdelamemoire.com»
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